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COMITÉ DU LABEL  
DE LA STATISTIQUE PUBLIQUE 
 

Paris, le 7 janvier 2014 – N° 12 /Label/L201  

AVIS D’EXAMEN  

Post-enquêtes qualitatives associées à  
l’enquête Information et Vie Quotidienne 2011 

__________ 

Service producteur : Insee – Direction des statistiques démographiques et sociales (Dsds) 
Réunion du Comité du label de la statistique publique du 28 novembre 2013 (commission Ménages)      

L’Insee a collecté en 2011 l’enquête Information et Vie Quotidienne (IVQ) en France métropolitaine. 
L’enquête s’intéresse spécifiquement à la mesure des compétences des adultes en compréhension 
orale, à l’écrit et en calcul, et au repérage des personnes en difficulté dans ces trois domaines. 

Pour son édition 2011, l’enquête proposait de nouveaux modules d’interrogation (module Haut B et 
module commun) et une refonte partielle du module biographique, destinés à fournir des scores 
continus de compétence à l’écrit et à mieux cerner les facteurs explicatifs et les conséquences de la 
plus ou moins bonne maîtrise des compétences dans les trois domaines évalués.   

Près de 14 000 personnes ont été interrogées pour l’enquête dont environ 2 000 ont été orientées 
vers le modules ANLCI. La possibilité de réaliser des post-enquêtes qualitatives est prévue dans un 
délai maximum de trois années après la fin de la collecte (fin janvier 2015). Elles porteront chacune 
sur un échantillon restreint à une centaine de personnes ayant donné leur accord pour être à nouveau 
contactées. 

Les objectifs des post-enquêtes qualitatives associées à l’enquête IVQ 2011 auront une visée 
méthodologique ou permettront d’approfondir un thème abordé dans le questionnaire quantitatif. Elles 
peuvent par exemple évaluer la capacité des questions à renseigner sur les phénomènes étudiés, 
souvent complexes et difficiles à saisir dans un questionnaire fermé.  

Les projets peuvent viser l’élaboration de propositions argumentées de méthodes d’enregistrement 
alternatives. Ils peuvent encore s’intéresser à une population particulière qui ne fait en général pas 
l’objet d’enquête spécifique, mais qui est couverte par l’enquête (jeunes adultes, personnes en 
situation d’illettrisme…). Enfin, les projets tireront bénéfice de l’approche qualitative qui permet un 
approfondissement des thématiques et s’attacheront à en présenter les enjeux et le type de 
connaissances attendues.     

Trois dossiers de candidatures ont répondu aux critères exprimés dans l’appel à projet  : 

Projet n° 1   

Rattachement institutionnel du projet : Laboratoire de rattachement : identités et territoires des 
populations (INED, UR12), Institut national des études démographiques. 

Objet : parcours, difficultés face à l’écrit, et pratiques linguistiques pour les personnes socialisées 
dans une langue issue de l’immigration ou régionale. 
Nombre d’entretiens prévus : 30 à 50 entretiens. 
Localisation : régions Nord, Normandie, Ile-de-France, Alsace et Rhône-Alpes. 
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Projet n° 2  

Rattachement institutionnel du projet : LIDILEM, EA 609 – Université Stendhal Grenoble III, Direction 
de la recherche 
Objet : Compétences orthographiques des adultes et contextes sociaux d’usage 
Nombre d’entretiens prévus : minimum 200 adresses 
Localisation : Rhône-Alpes 
 

Projet n° 3  
 
Rattachement institutionnel du projet : Laboratoire Dysola (Dynamiques sociales et langagières), 
Université de Rouen 
Objet : compétences de base en orthographe, pratiques et représentations de l’orthographe en 
Normandie 
Nombre d’entretiens prévus : 150 et 200 entretiens 
Localisation : Haute-Normandie 

_______________________ 
 
 
Le Comité du label rappelle au service les procédures à mener : 
 

- la déclaration à la CNIL, 
- l’information auprès du CNIS au printemps 2014, 
- le passage des prestataires devant le Comité du secret (après vérification auprès de l’Unité des affaires 

juridiques et contentieuses que cette procédure est bien nécessaire) 
- la convention avec les chercheurs et les différents acteurs juridiques. 

 
Il est important, pour la qualité des opérations de post-enquêtes, que celles-ci puissent se réaliser dans les 
meilleurs délais et, par suite, que ces formalités soient accomplies sans retard.  
 
Accès et résultats aux chercheurs 
 
Le Comité souhaite que les chercheurs puissent avoir accès aux données issues des post-enquêtes via la 
Banque de données sur les enquêtes qualitatives gérée au sein du Centre Quetelet. Par ailleurs, il faudra veiller à 
ce que les chercheurs aient également accès aux enregistrements de l’enquête source, sous réserve que ceux-ci 
aient été anonymisés. 
 
Livraison des fichiers 
 
Au moment de la livraison des fichiers aux chercheurs, les notices explicatives devront rappeler les précautions 
d’utilisation à respecter, notamment celles relatives au fait qu’il s’agit d’opérations qualitatives et non statistiques. 
 
Calendrier  
 
Compte-tenu du fait que les post-enquêtes auront lieu plus tardivement que l’enquête principale, il sera utile 
qu’une question préliminaire soit posée aux enquêtés pour savoir si leur situation à évolué depuis la réalisation de 
l’enquête principale, en particulier pour vérifier si ces personnes se sont formées pour améliorer leurs 
compétences (par exemple, dans la connaissance de la langue française).  
 
Par ailleurs, les lettres-avis devront faire le lien avec l’enquête principale.  
 
Livraison de l’échantillon 
 
Il est suggéré, pour le projet n° 2, d’élargir le c hamp géographique aux régions limitrophes à celles initialement 
prévues, de façon à disposer d’un vivier plus important et de procéder à la livraison de l’échantillon en deux 
temps (avec un échantillon de réserve). Les conditions de déclenchement de la livraison de l’échantillon devront 
être précisées dans la convention. 
 
Le Comité du label attire l’attention sur les projets qui ont un champ géographique commun ; pour ceux-ci, il faut 
assurer une disjonction au sein des fiches-adresses. 
 
Enfin, le service doit informer les directions régionales de l’Insee qu’elles devront assurer la livraison des fiches-
adresses (FA) à une échéance fixée pour que la MOA puisse les mettre à disposition des chercheurs. 
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Le Comité du label de la statistique publique attri bue un avis d’examen favorable aux post-
enquêtes associées à l’enquête Information et Vie Q uotidienne 2011. 

 

Cet avis d’examen est valide pour les années 2014 e t 2015 

 
 

 
 

      


